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Le groupement agricole d'exploitation en commun (GAEC) des Jonquilles exploite depuis 2019 un élevage
de 39 000 poulets de chair (ou 13 100 dindes) dont il souhaite intensifier la production dans un contexte
d'augmentation de la consommation de volailles au niveau national et dans le cadre de la poursuite de sa
diversification.
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CADRE GENERAL DU PROJET



 

1.1. OBJET DE L'ENQUETE

Cette enquête est réalisée dans le cadre de la demande d'autorisation environnementale concernant le
projet d'extension d'un atelier de volailles de chair, situé sur la commune de SAINT-PEREUSE, déposée par
le GAEC DES JONQUILLES

1.2. DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

Par décision N° E22000097/21 du 22 décembre 2022 le Président  du Tribunal  Administratif  de
DIJON a désigné Madame Bernadette COSTE en qualité de commissaire enquêtrice.

1.3. REMISE DU DOSSIER 

Après avoir pris contact avec les services de la Préfecture sur les modalités de l'enquête publique, les
documents suivants m 'ont été remis :

– Arrêté N° 58-2023-01-13-00001 du 13 janvier 2023 du Préfet de la Nièvre, prescrivant l'ouverture de
l'enquête publique

– Un courrier de transmission explicatif
– Étude d'impact
– Résumé non technique, note de présentation non technique, description du projet
– Avis des services consultés

1.4. CADRE JURIDIQUE ET REGLEMENTAIRE :

L'exploitation actuelle est soumise au régime de l'enregistrement au titre de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) et la nouvelle installation entraîne une
demande d'autorisation prévue à l'article L 511-2 du Code de l'Environnement . Les activités de l'exploitation
sont rangées sous les rubriques :

– autorisation  pour  l'élevage :  3660-a  « Élevage  intensif  de  volailles  avec  plus  de  40  000
emplacements pour volailles « .

– déclaration pour la présence de  2 cuves de  3,3  T :   : 4718-2-b  Gaz inflammable  liquéfié  de
catégorie 1 et 2 et gaz naturel. La quantité susceptible d'être présente dans les installations y compris
dans les cavités souterraines étant supérieure ou égale à 6 Tonnes mais inférieure à 50 Tonnes

➢ Le Code de l’environnement, articles L.123-1 à L.123-18, L.181-1 et suivants,  R 181-13 à D. 181-
15-9 et R. 181-36 à R. 181-38.

➢ L'ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale.
➢ Le décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation environnementale 
➢ Le décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 
➢ L' Ordonnance  n° E2200097/21 du 22 décembre 2022, par laquelle j’ai été désignée par le Tribunal

Administratif  de  DIJON  du Président  du Tribunal  Administratif  de  DIJON comme commissaire
enquêtrice.
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1. PRESENTATION DU PROJET



1.5. PRESENTATION DU MAITRE D'OUVRAGE ET DE SON ACTIVITE :

Depuis 1982, Jean-Paul BERNIER exploite une activité d'élevage de bovins allaitant, accompagnée d'un 
engraissement de femelles ainsi qu'une exploitation fourragère (350 ha). 
En 2010, Cédric BERNIER, fils de Jean-Paul BERNIER, s'associe à son père pour créer le GAEC des 
Jonquilles. 
En 2017, Alexandra BERNIER, fille de Jean-Paul BERNIER, et sœur de Cédric BERNIER, entre au GAEC 
comme associée. Son installation s'accompagne d'une diversification de l'activité avec la création d'un atelier 
de volaille de chair. 
L'expérience et le savoir-faire acquis en matière d'élevage de volailles de chair pourra pleinement être mise à 
profit pour le projet d'extension.

1.6.        NATURE ET CARACTERISTIQUE DU PROJET :

1.6.1. NATURE DU PROJET :

Il est prévu de construire un nouveau bâtiment de volailles de chair, à proximité de l'élevage existant. Les
poulets  seront  élevés  depuis  l'âge  de  1  jour,  pendant  35  jours,  soit  7,5  bandes/an  (pour  une  année  de
production exclusive de poulets). En général, chaque année, une bande de dindes sera conduite dans chaque
bâtiment (85 jours d'élevage pour les femelles,  130 jours pour les mâles ;  dans ce cas,  la  même année,
seulement 4,3 bandes de poulets seraient élevés). L'élevage s'effectuera en bâtiment clos, sur une litière de
granulés de paille. 

1.6.2. CARACTERISTIQUES DU PROJET: 

L'atelier volailles de chair reposera au terme du projet sur les installations suivantes :

. Bâtiment B1 existant (1800m2) de 39 000 poulets

. Bâtiment B2 en projet (1800 m2) de 39 000 poulets

. Un local de stockage de fumier de volailles

1.7. COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS D'URBANISME

Le site du projet  est compatible avec la construction d'un bâtiment de ce type, s'agissant d'une extension de 
l'installation existante.

OBSERVATION DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE
La construction fait l'objet d'une permis de construire.

1.8. IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT

Impact sur la ressource en eau :

L'utilisation de l'eau provenant du réseau public sera limitée à l'abreuvement des volailles, à la brumisation, à
l'usage des sas sanitaires et au nettoyage des bâtiments. Un disconnecteur est mis en place afin de protéger la 
desserte en eau.
Les eaux usées seront collectées dans une cuve de 2 m3 et évacuées par un vidangeur agréé. Les eaux de 
lavage seront collectées dans une cuve de 5 m3 associées à chaque bâtiment. Les eaux pluviales par des 
gouttières et infiltrées.
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En cas de contamination du site aux salmonelles, les eaux issues du lavage du bâtiment d'élevage concerné 
seront collectées dans le fumier, puis traitées selon la filière adaptée, après accord de l'inspection des 
installations classées.

Impact sur l'air :

Les émissions de poussières seront limitées par le traitement stabilisé des aires de circulation, par l'emploi de
circuits fermés pour la distribution de l'aliment et la fermeture des bâtiments d'élevage.
Les émanations gazeuses internes à la salle d'élevage seront gérées efficacement par les systèmes de 
ventilation et les modalités d''exploitation de l'atelier mis en œuvre. Les techniques utilisées permettront la 
production d'une fumier sec et pailleux peu générateur d'odeurs.

Impact sanitaire :

Les principaux risques sanitaires liés à la présence de l'élevage  avicole sont la contamination du cheptel par 
l'influenza aviaire ou les salmonella.
Les volailles seront élevées en bâtiment clos. Un contrôle strict des échanges entrées/sorties sera effectué. 
L'établissement sera également doté de procédures strictes permettant de réagir rapidement à une épizootie 
afin de limiter les risques de propagation et garantir la qualité de sa production.

Impact sonore :

Les émissions sonores engendrées par l'exploitation seront réduites à l'utilisation du matériel d'exploitation et
au trafic routier. Le matériel fonctionnera essentiellement la journée. La ventilation reposera sur des turbines 
à volume sonore réduit.
L'éloignement de 340 m par rapport aux habitations les plus proches constituera une garantie d'atténuation du
bruit.

Impact lié aux déchets :

Les cadavres de volailles collectés chaque jour seront stockés dans un congélateur avant leur élimination par 
l'établissement autorisé SICANIUM.

Impact lié au trafic routier :

Le trafic routier de l'établissement sera directement lié aux activités de l'élevage : livraison des poussins, 
livraison d'aliments, expédition de l'amendement organique.

Impact sur les milieux biologiques :

L'activité projetée n'aura pas d'impact sur les milieux naturels. Le projet est à 6,3 km du site Natura 2000 : 
ZSC Bocage, forêt et milieux humides du Sud-Morvan – FR2601015. Une étude préliminaire de l'incidence 
de l'activité sur ce site Natura 2000 permet de conduire à l'absence d'impact de l'activité.

Impact sur le climat et vulnérabilités du projet au changement climatique :

L'augmentation de la production de l'élevage n'aura pas d'impact négatif sur le climat, dans la mesure où elle 
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permet de répondre à la demande locale en viande de volailles. La diminution des importations entraîne une 
diminution du trafic et des émissions de GES associés. Le projet sera peu vulnérable au changement 
climatique car le bâtiment en projet est dimensionné pour permettre l'élevage dans  de bonnes conditions 
malgré la hausse des températures.
Le projet d'élevage sera également accompagné d'un volet photovoltaïque sur les deux bâtiments à construire
permettant la production de l'énergie propre et participant à la limitation des gaz à effet de serre.

Impact sur le paysage  :

L'emplacement du projet a été choisi, notamment du fait de son éloignement des habitations et sa localisation
dans une clairière fermée par un bois à l'Ouest, au Nord et à l'Est. Construit à côté du bâtiment d'élevage 
existant, celui-ci sera masqué par le projet.
Le bâtiment sera sobre avec des teintes adaptées au paysage (couleurs retenues par le Parc Naturel Régional 
du Morvan) et maintenu en bon état. Les abords seront entretenus. Une haie sera plantée au droit du long pan
Sud du nouveau bâtiment avec des essences locales, pour insérer le projet dans le paysage morvandiau.
. 

Impact sur les risques incendie :

Les bâtiments d'élevage présents sur le site comporteront des matériaux combustibles, et à ce titre pourront 
être sujet à la déclaration d'un incendie,(foudre, court-circuit...). Afin de limiter la survenue de ce risque, les 
mesures prises par le GAEC des Jonquilles seront les suivantes :

– vérification périodique des installations électriques,
– interdiction de fumer signalée par des panneaux d'affichage dans l'ensemble des locaux de 

l'établissement
– contrôles visuels quotidiens du site.

L'établissement, pour se protéger en cas d'incendie, disposera de moyens adéquats de protection (extincteurs 
régulièrement contrôlés, citerne d'eau de type souple de 120m3.

OBSERVATION DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE

Le projet  respecte la démarche de l’étude d’impact selon le code de l’environnement. Néanmoins,il 
convient d'une part de mettre en œuvre :

- des mesures pour limiter les nuisances olfactives
- des mesures de façon à limiter la vue depuis les lieux d'habitats proches par l'implantation d'une haie 
suffisamment épaisse 

1.9.  AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES CONCERNEES

1.9.1.  AUTORITE ENVIRONNEMENTALE :

AVIS DE LA MISSION REGIONALE :

La mission régionale a émis un avis le 4 octobre 2022 sur le projet et émet les recommandations suivantes :

- Sur la qualité de l'étude d'impact :

•  de mettre en œuvre une grille d’évaluation des impacts par thématiques et la synthétiser sous forme 
de tableaux récapitulatifs

• compléter le résumé non technique 
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• compléter l'évaluation des incidences sur le réseau Natura 2000

- Sur la prise en compte de l'environnement 

• . traiter l'impact du projet sur le changement climatique avec une analyse quantifiée des différentes 
émissions de GES directes et indirectes (bâtiments, alimentation, transports, effluents) et 
l'application d'une démarche ERC, en particulier sur la problématique du transport 

• étudier la récupération des eaux de pluies pour le lavage afin d'atténuer la pression sur le réseau 
d'approvisionnement  en eau potable,

•  traiter les enjeux liés aux espèces exotiques envahissantes et mettre en place des mesures permettant
une limitation de leur propagation,

• préciser les mesures prises sur le placement des appâts et produits biocides et garantir l'absence 
d'impact significatif sur la faune non ciblée par le plan de lutte contre les nuisibles,

• analyser la problématique de la contamination du fumier par les différents produits, notamment 
vétérinaires, utilisés dans le cadre de l'exploitation et définir les mesures ERC adaptées .

OBSERVATION DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE :

Un mémoire en réponse a été rendu par le pétitionnaire en novembre 2022. Toutes les remarques ont été 
prises en compte et le pétitionnaire apporte des réponses claires à l'ensemble des points. L'inspection des 
installations classées juge très satisfaisante la réponse fournie par le pétitionnaire. 

1.9.2. AVIS DES SERVICES

– DDT SERVICE EAU FORET BIODIVERSITE :
Ce service, précise que tout propriétaire doit établir des toits de manière que les eaux pluviales 
s'écoulent sur son terrain ou sur la vie publique, il ne peut les faire verser sur le fonds de son voisin

– le dossier ne précise pas si l'épandage a fait l’objet d'un arrêté d'autorisation et ne démontre pas que 
le plan d'épandage actuel  est suffisamment dimensionné pour recevoir tous les effluents.

– Le point sur le nombre de cuves de récupération des eaux de lavage des bâtiments et leur gestion doit
être précisée

– SDIS : l'implantation du point d'eau (réserve d'au moins 120 m3 devra être réalisée conformément à 
l'arrêté préfectoral n° 2016-SDIS-30 du 18 avril 2016

– ARS : avis favorable au projet

OBSERVATION DE LA COMMISSAIRE-ENQUÊTRICE

Le pétitionnaire devra respecter les recommandations.

1.9.3. AVIS DES CONSEILS MUNICIPAUX :

Les conseils municipaux des communes ainsi que des communautés de communes sont appelés à donner leur
avis sur la demande de permis de construire dès l'ouverture de l'enquête. Ne peuvent être pris en 
considération que les avis exprimés pendant l'enquête publique, et, au plus tard, dans les quinze jours 
suivant la clôture de l'enquête.

MAUX : le conseil municipal  a émis un avis favorable le 25 Janvier 2023
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SAINT PEREUSE : le conseil municipal a émis un avis favorable de 20 mars 203
DUN-SUR-GRANDRY : le conseil municipal a émis un avis favorable de 18 mars 2023

OBSERVATION DE LA COMMISSAIRE-ENQUÊTRICE

J'observe que les trois communes ont émis s'étant prononcées sur le projet ont émis un avis favorable.

2.1. CONCERTATION ET COMMUNICATION PREALABLES

2.1.1. PROCEDURES ENGAGEES PAR LE PORTEUR DE PROJET :

CONCERTATION :

Le code de l'Environnement ne prévoit pas de procédure de concertation pour ce type d'installation 
classée, qui est d'ailleurs l'extension d'un élevage existant. Néanmoins, le pétitionnaire a confié 
l'étude de son projet à Performa Environnement. Préalablement à la réalisation du dossier d'enquête,
le bureau d'étude a pris l'attache de l'inspection des installations classées afin de vérifier la 
faisabilité du projet qui a été ensuite soumis à l'analyse des services compétents avant le lancement 
de l’enquête publique.

COMMUNICATION :

Une rencontre avec la  Commissaire Enquêtrice a été organisée le 6 février 2023 à 14 H afin de lui
présenter le projet. L'exploitation a installé un panneau d'affichage  sur site pour informer le public. 

2.1.2. PROCEDURES ENGAGEES PAR LA MAIRIE :

La commune de SAINT-PEREUSE n'a pas mis en place d'action de communication sur le projet. Néanmoins
la population a été informée conformément aux dispositions du Code de l'Environnement, par l'affichage
réglementaire.

OBSERVATION DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE

Bien que la réglementation n'impose pas de modalités particulières de concertation et de communication,
cette phase  apparaît insuffisante tant de la part du pétitionnaire que de la commune, ce qui suscite des
questions pour certains habitants. Un communiqué sur ce projet aurait pu être fait sur le bulletin municipal
et sur le site Internet de la commune. 

2.2 COMPOSITION DU DOSSIER D'ENQUETE :

Le dossier d'enquête comprend :

– l'arrêté n° 58-2020-11-19-001 du 19 novembre 2020, prescrivant l'enquête publique,
– une étude d'impact,
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– un résumé non technique du projet,
– un dossier de demande de permis de construire
– un registre d'enquête 

OBSERVATION DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE

Le dossier est complet et présenté de façon claire et ordonnée, facilement compréhensible
par le public. Néanmoins certains habitants d'origine étrangère auraient apprécié que le document soit 
traduit en anglais. La réglementation actuelle n'impose pas de traduction.

2.3. MODALITES DE L'ENQUETE :

2.3.1. MISE A DISPOSITION DU DOSSIER D'ENQUETE PUBLIQUE     :

Pendant la durée de l'enquête, du mercredi 8 février 2023 au samedi 11 mars 2023 le dossier a été mis à la 
disposition du public pendant 32 jours :

– à la mairie de SAINT-PEREUSE, CHOUGNY, DOMMARTIN, DUN-SUR-GRANDRY, MAUX et
au siège de la communauté de communes MORVAN, SOMMETS ET GRANDS LACS

– sur le site Internet de la Préfecture (www.nievre.gouv.fr)

2.3.2. REGISTRES D'ENQUETE   :

- Les observations pouvaient être formulées :

• sur le registre spécialement ouvert à cet effet ou les adresser par écrit à la commissaire enquêtrice, à
la mairie de SAINT-PEREUSE, siège de l'enquête,  où elles sont tenues à disposition du public

• Par voie électronique à l'adresse enquete-publique-saint-pereuse@nievre.gouv.fr

Ouverture du registre d'enquête : le 8 février 2023

OBSERVATION DE LA COMMISSAIRE-ENQUÊTRICE

Le mercredi 8 février 2023 à 9 h, la commissaire enquêtrice a procédé à l'ouverture du registre d'enquête de
SAINT PEREUSE. Le 14 février 2023, un visiteur m'a indiqué que l'avis de la MRAE et le mémoire en
réponse n'étaient  pas  disponibles  sur  le  site  Internet  de  la  Préfecture.  Ayant  signalé  cette  anomalie,  la
Préfecture l'a immédiatement rectifiée à ma demande. Néanmoins les documents étaient disponibles depuis
le début de l'enquête dans les mairies et sur l'avis sur le site de la MRAE.  

2.3.3. PERMANENCES DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE :

Conformément aux termes de l’article 4 de l’arrêté préfectoral, la commissaire enquêtrice a tenu 5 
permanences en mairie de SAINT-PEREUSE les :

– mercredi 8 février 2023 de  9 H à 12 H 
– mardi 14 février 2023 de 14 H à 17 H 
– vendredi 24 février 2023 de 14 H à 17 H 
– jeudi 2 mars 2023 de 9 H à 12 H : 
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– samedi 11 mars 2023 du 9 H à 12 H : 14 observations

OBSERVATION DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE

Au cours de ses permanences, la commissaire-enquêtrice a recueilli 34 observations sur le registre 
d'enquête déposé à la Mairie de SAINT PEREUSE, (13 s'opposant au projet et 21 en sa faveur) et 13 
contributions ont été adressées par mail, 6 contre le projet et 7 apportant leur soutien. 

2.4. ENTRETIENS ET VISITES SUR LE TERRAIN :

Préalablement à l'ouverture de l'enquête publique : 

Le 6 février 2023, la commissaire enquêtrice s'est rendue sur le lieu d'implantation du projet, en
présence des exploitants. Mme Alexandra BERNIER et M. . Cédric BERNIER ont effectué une présentation
du projet.

Le lieu d'implantation du panneau sur le site a été validé en commun accord entre le pétitionnaire et la
commissaire enquêtrice, celui-ci étant visible du chemin fréquenté par les promeneurs se rendant à cette
époque sur le lieu réputé pour la cueillette des jonquilles.

Le 2 février  2023 et  le 11 février  2023,  la commissaire-enquêtrice s'est  rendue à  proximité des
habitations  les  plus  proches  de l'exploitation,  afin  de  constater  en  réel  les  nuisances  susceptibles  d'être
engendrées par l'extension de l'élevage. 

2.5. PUBLICITE ET INFORMATION DU PUBLIC :

2.5.1. AFFICHAGE EN MAIRIE  :

Un avis au public doit être affiché 15 jours au moins avant l'ouverture de l'enquête, et pendant toute la durée
de celle-ci, à la porte de la mairie et du siège de la communauté de communes et visible en dehors des
heures d'ouverture des bureaux.

 L'avis  d'enquête  publique  a  été  affiché  dans  les mairies  de  SAINT-PEREUSE,  CHOUGNY,
DOMMARTIN, DUN-SUR-GRANDRY, MAUX et au siège de la communauté de communes MORVAN,
SOMMETS ET GRANDS LACS.
Les certificats d'affichages sont joints en annexe.

•  Une publication a été faite sur le site Internet de la Préfecture de la Nièvre 

• Une publication de l'avis d'enquête a été faite dans le Journal du centre, par la Préfecture de la
Nièvre :

– le 22 janvier 2023
– le 23 janvier 2023
– le 10 février 2023
– le 12 février 2023

OBSERVATION DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 
la  commissaire-enquêtrice  a  pu  contrôler  l'affichage  en  mairie  de  SAINT-PEREUSE.  L'affichage  et
l'insertion dans les journaux locaux ont été faits conformément à l'article 5 de l'arrêté précité du 13 janvier
2023.  L'affichage en mairie est matérialisé par les certificats d'affichage.
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2.5.2. AFFICHAGE SUR LE SITE

Il doit être procédé par les soins de la société  à l'affichage de ce même avis d'enquête sur les lieux ou aux
abords immédiats de l'opération. Les affiches doivent être visibles et lisibles de la ou des voies publiques et
être conformes aux caractéristiques et dimensions fixées par arrêté ministériel du 24 avril 2012.

Les panneaux d'affichage ont été mis en place par l'exploitant, à proximité du lieu d'implantation du bâtiment
d'élevage.

OBSERVATION DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE
Le choix  de  l'emplacement  des  panneaux sur  le  site  a  été  fait  par  le  pétitionnaire,  en accord  avec la
commissaire enquêtrice. Toutefois certaines personnes ont estimé qu'il aurait été préférable de l'implanter
en bordure de la route afin d'être plus visible par les automobilistes. 

2.6 CLIMAT DE L'ENQUETE :

L'enquête  s'est  déroulée dans un contexte  calme avec une fréquentation du public moyenne puisque 34
personnes se sont rendues à mes permanences.
Néanmoins,  au fur  et  à  mesure du déroulement  de l'enquête,  j'ai  constaté une montée en puissance des
inquiétudes et questions du public, émises principalement par les riverains et associations, mais aussi une
montée  en  puissance  des  réactions  de  soutien  pour  le  projet.  Le  dernier  jour  de  l'enquête,  environ  40
personnes sont venues devant la mairie manifester leur soutien pour le projet et signer une pétition.

OBSERVATION DE LA COMMISSAIRE-ENQUÊTRICE
Les rapports, avec le personnel de la mairie de SAINT-PEREUSE se sont passés dans un climat de parfaite
collaboration. J'ai apprécié la réactivité de M. PIQUET (Performa Environnement) pour ses réponses aux
différentes questions ainsi que de la part de l'exploitant. 
Un tract a été distribué dans les boîtes aux lettres des habitants, les invitant à signer une pétition pour
défendre  l'élevage  en  plein  air,  en  comparaison  à  l'élevage  industriel,  ce  qui  explique  la  montée  en
puissance des réactions négatives sur le projet. Cette propagande a conduit les défenseurs du projet à se
mobiliser le dernier jour de l'enquête et se rendre à la mairie.

2.7  CLOTURE DE L'ENQUETE :

A l'expiration du délai d'enquête, le registre sera transmis, sans délai au commissaire enquêteur et clos par
lui.  Dès  réception  du  registre  et  des  documents  annexés,  le  commissaire  enquêteur  rencontrera  sous
huitaine, le demandeur et lui communiquera les observations écrites et orales consignées dans un procès-
verbal  de  synthèse.  Le  demandeur  disposera  d'un  délai  de  15  jours  pour  produire  ses  observations
éventuelles.

A l'issue de l'enquête publique, le samedi 11 mars 2023 à 12 h, la commissaire-enquêtrice a signé la clôture
du registre d'enquête.

Le 17 mars 2023, soit 6 jours après la fin de l'enquête, la commissaire-enquêtrice a remis le procès-verbal de
synthèse à M. Pierre-Henri PIQUET, représentant la société PERFORMA ENVIRONNEMENT, en présence
des exploitants. Une attestation de remise a été signée par les deux parties.
Par courrier électronique du , M. PIQUET a transmis un mémoire en réponse aux observations formulées par
le public le 23 mars 2023. (voir annexe)
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OBSERVATION DE LA COMMISSAIRE-ENQUÊTRICE
Le délai de réponse du pétitionnaire est conforme aux termes de l'article 8 de l'arrêté du 13 janvier 2023.

3.1 RECENSEMENT DES VISITES ET DES COURRIERS :

Au cours de ses permanences, à la mairie de SAINT-PEREUSE,  la commissaire-enquêtrice a 
recueilli les observations suivantes :

permanence du 8 février 2023 de  9 H à 12 H : 3 observations écrites
permanence du 14 février 2023 de 14 H à 17 H :3 observations écrites  et 4 courriers ont été déposés
permanence du 24 février 2023 de 14 H à 17 H : 1 observation (déposée par mail)
permanence du 2 mars 2023 de 9 H à 12 H : 7 observations
permanence 11 mars 2023 du 9 H à 12 H : 14 observations

3 observations ont été déposées le 16 février 2023
1 observation a été déposée le 18 février 2023
2 observations ont été déposées le 28 février 2023

Aucune observation n'a été adressée par courrier

3.1.1. REGISTRE D'ENQUETE :

34 observations sur le registre d'enquête déposé à la Mairie de SAINT PEREUSE (13 s'opposant au 
projet et 21 en sa faveur) 

3.1.2.. OBSERVATIONS PAR MAIL  :

13 contributions ont été adressées par mail, 6 contre le projet et 7 apportant leur soutien.

OBSERVATION DE LA COMMISSAIRE-ENQUÊTRICE
Le nombre d'observations sur le registre d'enquête et par mail  m'apparaît moyen par rapport à la population 
concernée. Toutefois, la constitution d'un collectif «  mieux vivre à SAINT-PEREUSE », et une pétition 
ayant réuni un grand nombre de signatures (500 d'après les pétitionnaires) démontrent l'inquiétude que 
suscite ce type d'élevage et les questions que cette activité soulève, au-delà du département de la Nièvre, 
dans la France. Néanmoins elles ne sont pas toujours générées par des riverains qui sont les plus concernés 
par l'activité, mais par des personnes ne résidant pas ou que ponctuellement sur la commune.
Parallèlement à ces réactions, une pétition m'a été remise, comportant 41 signatures de soutien pour le 
projet.

3.2. ANALYSE DES OBSERVATIONS

Parmi les services consultés, aucun n'a émis d'avis défavorable sur le projet. 

L’enquête publique a suscité un intérêt du public assez soutenu, mais qui n'est pas vraiment représentatif des 
riverains du projet.  
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Les préoccupations recueillies portent essentiellement sur l'activité d'élevage industriel en général et tendent 
à soutenir  les activités agricoles traditionnelles et le bien-être animal.

Les habitants ont ressenti un sentiment de manque d'information et auraient souhaité une réunion publique 
d'information.  

Les observations portent souvent sur les inconvénients et nuisances susceptibles d'être provoquées par ce 
type d'installation, qui suscitent des craintes et réclament des précisions.

L'implantation d'un deuxième poulailler sur la commune provoque des inquiétudes quant à l'augmentation 
des nuisances olfactives. L'une des raisons ayant soulevé les réactions des habitants sont les nuisances 
provoquées par le premier poulailler qui semblent les incommoder. Un collectif « bien vivre à SAINT 
PEREUSE » s'est constitué afin de faire part de la crainte des habitants ou de leur opposition face à ce projet 
et m'ont informée du dépôt d'une pétition sur Internet ayant recueilli 500 signatures. 

 Parallèlement d'autres associations et organismes se sont mobilisés pour exprimer leur soutien au projet. 
Environ  40 personnes sont venues devant la mairie au cours de la permanence du 11 mars et ont déposé une 
pétition de soutien au projet. Plusieurs personnes, se disent satisfaites de l'extension du poulailler existant, 
favorisant la production française plutôt que l'importation.

A l'issue de l'enquête, j'ai constaté 47 contributions déposées (19 contre le projet et 28 en faveur du projet).

Il convient dans un premier temps de classer les observations par thème et au porteur de projet d'apporter les 
réponses correspondant aux interrogations des citoyens.

Les principaux thèmes ressortant dans les préoccupations de la population sont les suivants :

• nuisances olfactives
• altération du paysage
• manque d'information en amont de l'enquête publique
• pollution atmosphérique
• pollution des eaux
• bien-être animal 
• problématique de l'usage de l'eau
• grippe aviaire 

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES OBSERVATIONS ET RÉPONSES INDIVIDUELLES 

OBSERVATIONS DU PUBLIC REPONSE DU MAITRE D'OUVRAGE 

Deux riveraines de l'exploitation
1. Odeurs  

1. Cf. §.B Odeurs

M. ROVERS et M. VAN DEN BERG 
1. Pollution de l'air   
2. Bien-être animal
3. Grippe aviaire 
4. Pollution du sol et de l'eau

1. Cf. §E. Pollution de l'air

2. Cf. §G. Bien-être animal

3. Cf. §H. Grippe aviaire

3. Cf. §F. Pollution du sol et de l'eau
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5. Odeurs 4. Cf. §B. Odeurs

Une personne
1. Odeurs

1. Cf. §B. Odeurs

OBSERVATION DE LA COMMISSAIRE-ENQUÊTRICE
Le pétitionnaire a apporté des informations claires sur la réduction des nuisances. Il conviendra à 
l’inspection des installations classées  de s'assurer du respect de ces dispositions au cours du 
fonctionnement de l'installation

Sandrine ENGHEHARD -DUPUIS
1. Accès à l'avis de la MRAE et réponse
2. Nuisances
3. Conflits d'intérêt entre les porteurs de 
projet et l'intérêt de la commune porté par 
Mme le Maire
4. Réunion d'information auprès du porteur 
de projet pour informer les riverains du site, 
qui a été refusée.

1. L'avis de la MRAE et le mémoire en réponse 
étaient présents dans les dossiers d'enquête des 5 
mairies et au siège de la communauté de 
commune dès le début de l'enquête assurant  
l'accès à l'information du public.
2. Cf. §B. §C., §E., §F.
3. La commune de St Péreuse a délibéré sur le 
projet de la demande d'autorisation 
environnementale le 20/03/23 sans que Madame 
le Maire ne prenne part au vote et après qu'elle ait
quitté la salle. 
Le permis de construire a également été signé par 
un adjoint plutôt que par Madame le Maire pour 
éviter tout conflit.
4. Cf. §D. Information sur le projet

OBSERVATION DE LA COMMISSAIRE-ENQUÊTRICE

Je confirme les réponses apportées par le pétitionnaire : l'avis de la MRAE était consultable, dès le 
premier jour de l'enquête  dans plusieurs endroits ainsi que le mémoire en réponse. Du fait que très peu de 
personnes se sont manifestées sur l'absence du document sur le site Internet de la Préfecture durant 6 jours
je n'ai pas estimé nécessaire de reporter la durée de l'enquête., ce qui aurait engendré un coût 
supplémentaire à la procédure, qui ne m'a pas paru justifié par rapport à la plus-value apportée au public.

Concernant un éventuel conflit d'intérêt, je ne suis pas en mesure de constater une telle situation, Mme le 
Maire n'étant pas membre du GAEC et celle-ci n'ayant pas participé aux réunions du Conseil Municipal 
pour l'approbation du projet.

Concernant l'organisation d'une réunion publique, compte-tenu du dimensionnement du projet, et des 
informations dont disposait le public dans le dossier mis à sa disposition, je n'ai pas estimé nécessaire de 
mettre en place une telle réunion au cours de l'enquête publique. Cette réunion aurait engendré des frais 
supplémentaires pour toutes les parties concernées, et n'aurait pas abouti à des réponses plus complètes 
que celles apportées dans le mémoire du pétitionnaire. Une demande massive de la part du public m'aurait 
bien entendu conduite à mette en place une réunion publique, mais cela m'a paru démesuré par rapport au 
projet et au nombre de réclamations.

Mme DUVERNOIS Marie-Laurence et Mme 1. Depuis 2020, le secteur de la viande enregistre un 
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CORNU Nicole 
1. Préférence pour le Bio
2. Eaux de nettoyage
3. Impact paysage

repli de la consommation bio. Il est très fortement 
probable que la tendance s'accélère (inflation). La 
production projetée par le GAEC DES JONQUILLES 
participe à l'autonomie alimentaire française ; la 
production est assurée dans le respect de la 
réglementation environnementale et alimentaire. La 
viande de volailles produite répond à une demande du 
consommateur et elle est saine et de qualité. 

2. Cf. §F. Pollution du sol et de l'eau

3. Cf. §C. Paysage

Catherine BALLEDANT
1. Odeurs  

1. Cf. §B. Odeurs

Alisa BLIJLEVEN, Franck REINHARD
1. Respect de la réglementation 

environnementale, vérifications 
régulières

2. Bien-être animal
3. Intérêt économique
4. Odeurs
5. Pollution de l'air
6. Pollution du sol
7. Grippe aviaire
8. Préférence pour le Bio

1. L'élevage est et sera conduit selon le respect de la 
réglementation environnementale, telle par exemple la
présente demande d'autorisation environnementale au 
Préfet, qui est l'objet d'une instruction par la 
DDETSPP. Cette demande inclut d’ailleurs le 
positionnement de l'établissement aux meilleures 
techniques disponibles fixées par directive européenne
(Cf. §H.3 de l'étude d'impact). De plus, toutes les 
ICPE soumises à Autorisation, comme le sera le 
GAEC DES JONQUILLES, sont l'objet d'inspections 
dont certaines inopinément. 

2. Cf. §G. Bien-être animal 

3. Le projet participe au maintien du GAEC des 
Jonquilles et donc aussi au maintien de l'activité 
bovins allaitants qui assure l'entretien du paysage 
morvandiau et une activité agricole en milieu rural. 

4. Cf. §B. Odeurs

5. Cf. §E. Pollution de l'air

6. Cf. §F. Pollution du sol et de l'eau

7. Cf. §H. Grippe aviaire

8. Cf. réponse 1. ci-avant à Mme DUVERNOIS et Mme
CORNU 

Corrie VOLLERING, Ton BLIJLEVEN
1. Bien-être animal
2. Odeurs
3. Pollution de l'air
4. Pollution de l'eau
5. Information sur le projet
6. Conflit d'intérêt

1. Cf. §G. Bien-être animal 

2. Cf. §B. Odeurs

3. Cf. §E. Pollution de l'air

4. Cf. §F. Pollution du sol et de l'eau

5. Cf. §D. Information sur le projet

6. Cf. §réponse 3. ci-avant à Sandrine ENGUEHARD 
-DUPUIS

M. SPRINGER 1. Cf. §G. Bien-être animal 
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Corrie VOLLERING, Ton BLIJLEVEN
1. Bien-être animal
2. Odeurs
3. Pollution de l'air
4. Pollution de l'eau
5. Information sur le projet
6. Conflit d'intérêt

1. Cf. §G. Bien-être animal 

2. Cf. §B. Odeurs

3. Cf. §E. Pollution de l'air

4. Cf. §F. Pollution du sol et de l'eau

5. Cf. §D. Information sur le projet

6. Cf. §réponse 3. ci-avant à Sandrine ENGUEHARD 
-DUPUIS

1. Bien-être animal
2. Odeurs
3. Pollution de l'air

2. Cf. §B. Odeurs

3. Cf. §E. Pollution de l'air

OBSERVATION DE LA COMMISSAIRE-ENQUÊTRICE
Le pétitionnaire  a apporté des réponses claires dans les rubriques correspondant aux observations du 
public. Néanmoins les riverains ont besoin de garanties et d'un suivi du fonctionnement des installations.

Denise BROCHET 
1. Aucune nuisance constatée à ce jour

Cette contribution n'appelle pas de réponse.

Bernard DUPUIS
1. En accord avec Mme BROCHET

Cette contribution n'appelle pas de réponse.

Mme LAFARGE
1. Odeurs rares 
2. 1 poulet sur 2 vendu en France, produit à

l'étranger
3. Normes moins strictes à l'étranger

Cette contribution n'appelle pas de réponse.

Evelyne BONGARD
1. Observations par mail

Cette contribution n'appelle pas de réponse.

Une personne 
1. Odeurs rares 
2. Projet participant à une production 

française
Cette contribution n'appelle pas de réponse.

Marie-Madeline GROBOST
1. Soutien au projet
2. Soutien à la production de poulet française Cette contribution n'appelle pas de réponse.

OBSERVATION DE LA COMMISSAIRE-ENQUÊTRICE
Plusieurs personnes ont apporté leur soutien au projet, se félicitant du développement de l'activité des 
jeunes sur la commune. Ces témoignages montrent l'intérêt pour les éleveurs du département de la Nièvre 
de pouvoir développer leur activité en pratiquant la diversité et pour certains habitants d'encourager le 
maintien des jeunes dans la commune

Deux habitants 
1. Constat de mouche
2. Odeurs
3. Paysage

1. L'exploitant n'a à ce jour constaté aucune plainte 
pour des mouches. Le système de ventilation 
continue empêche leur développement. Aucune 
desinsectisation chronique n'est effectuee mais elle 
peut ponctuellement survenir sous le controle du 
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veterinaire.  (Cf. Etude d'impact, A.3 .7.6. Maîtrise 
des conditions sanitaires). Si des mouches sont 
constatées dans le village, elles peuvent aussi 
provenir d'autres installations d'élevage (bovins, 
ovins), mais également d'animaux de particuliers 
(chevaux par exemple)

2. Cf. §B. Odeurs

3. Cf. §C. Paysage

OBSERVATION DE LA COMMISSAIRE-ENQUÊTRICE
Certaines personnes se sont plaintes de la présence de mouches dans leurs habitations. Bien que me rendant 
sur place  je ne suis pas en mesure de constater si la présence des mouches à certaines saison est due au 
fonctionnement de l'exploitation. Cette nuisance est courante dans les campagnes du fait de la présence 
d'animaux et oblige les riverains à s'équiper de dispositifs de type moustiquaire afin de se protéger. 

M. MME DUBOIS
1. Impact visuel
2. Odeurs 
3. Préférence pour le Bio

1. Cf. §C. Paysage

2. Cf. §B. Odeurs

3. Cf. réponse 1. ci-avant à Mme DUVERNOIS et

 Mme CORNU 

OBSERVATION DE LA COMMISSAIRE-ENQUÊTRICE
Ces observations émanent de personnes habitant le bourg de la commune,  il est donc important de les 
prendre en compte et d'apporter une attention particulière aux nuisances ressenties dans le bourg. Les 
mesures prévues par les exploitants tiennent compte de ces observations. Un constat de la situation, après la
mise en service de la nouvelle exploitation pourra être fait afin de vérifier que les nuisances actuelles ne 
sont pas multipliées.

Philippe et Régine MORIN
1. Favorables au projet

Cette contribution n'appelle pas de réponse

Deux  personnes 
1. Soutien au projet
2. Soutien à la production de poulet française

Cette contribution n'appelle pas de réponse.

Brigitte BLANDIN
1. Soutien au projet
2. Soutien à la production de poulet 

française
Cette contribution n'appelle pas de réponse.

OBSERVATION DE LA COMMISSAIRE-ENQUÊTRICE
Le projet bénéficie du soutien de plusieurs personnes souhaitant encourager le développement des 
activités des jeunes agriculteurs de la commune, ce qui justifie sa mise en place.

Mme BLONDEAU
1. Aucun bilan après 3 années 

d'exploitation, Contrôle
2. Odeurs
3. Mouches
4. Pollution du sol
5. Consommation d'eau
6. Bien-être animal

1. Cf. Réponse 1. ci-avant à Alisa BLIJLEVEN, 
Franck REINHARD

2. Cf. §B. Odeurs

3.  Cf. Réponse 1. ci-avant à « Deux habitants »

4. Cf. §F. Pollution du sol et de l'eau

5. Afin de s'assurer de la capacité du réseau public 
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Brigitte BLANDIN
1. Soutien au projet
2. Soutien à la production de poulet 

française
Cette contribution n'appelle pas de réponse.

7. Dépendance à l'intégrateur
8. Information sur le  projet

d'eau, l'avis du Syndicat Intercommunal 
d’Alimentation en Eau Potable de Pannecière a été 
sollicité. Joint en Annexe 10 du dossier soumis au 
public, il atteste de la capacité de fourniture.

6. Cf. §G. Bien-être animal 
7. Comme mentionné dans le dossier de demande 
d'autorisation environnementale, le deuxième bâtiment
sera conduit en intégration avec LDC. L'exploitant a 
choisi d'étendre l'intégration actuelle du premier 
bâtiment au second, compte-tenu de la pertinence de 
ce partenariat qu'il constate depuis 3 ans.
8. Cf. §D. Information sur le projet

OBSERVATION DE LA COMMISSAIRE-ENQUÊTRICE
Les réponses aux différents points abordés par Mme BLONDEAU ont été développées dans le mémoire en 
réponse du pétitionnaire.

Grégoire BAZOT
1. Soutien au projet
2. Soutien à la production de poulet française

Cette contribution n'appelle pas de réponse.

BLANDIN Clément
1. Soutien au projet
2. Soutien à la production de poulet française Cette contribution n'appelle pas de réponse.

Michelle BEAUME, Daniel BALLEDANT
1. Information sur le  projet
2. Odeurs

1. Cf. §D. Information sur le projet

2. Cf. §B. Odeurs

BERNARD Emmanuel (Président de la FDSEA de la
Nièvre)

1. Soutien au projet
2. Soutien à la production de poulet française

Cette contribution n'appelle pas de réponse.

MAILLAULT Benjamin (Président des Jeunes 
Agriculteurs de la Nièvre)

1. Soutien au projet
2. Soutien à la production de poulet française

Cette contribution n'appelle pas de réponse.

Sandra GERMAIN (Conseillère Régionale du 
groupe des élus progressiste)
Denis THURIOT

1. Soutien au projet
2. Soutien à la production de poulet française, 

qui notamment limite l'impact carbone
3. Volet photovoltaïque pertinent du projet

Cette contribution n'appelle pas de réponse.

M. DUPUIS (1er adjoint à la commune de Saint 
Léger de Fougeret)

1. Soutien au projet

Cette contribution n'appelle pas de réponse.
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PREVOTAT Michel
1. Soutien au projet

Cette contribution n'appelle pas de réponse.

LEBEL Pascal
1. Soutien au projet
2. Soutien à la production de poulet française Cette contribution n'appelle pas de réponse.

Pétition de soutien (41 signatures)
déposée par M. LAPORTE Olivier 

Cette contribution n'appelle pas de réponse.

M. BLANDIN Benoit (Président de la SICAFOME)
1. Soutien au projet
2. Soutien à la production de poulet française Cette contribution n'appelle pas de réponse.

DEBOUX Théophile
1. Soutien 

Cette contribution n'appelle pas de réponse.

SAUTREAU Benjamin
1. Soutien 

Cette contribution n'appelle pas de réponse.

FLORY Baptiste (président des jeunes agriculteurs 
du canton de CHATEAU-CHINON)

1. Soutien au projet Cette contribution n'appelle pas de réponse.

OBSERVATION DE LA COMMISSAIRE-ENQUÊTRICE
Le soutien apporté par ces personnes témoigne de la pertinence du projet

Elie de SAINT-PEREUSE
1. Château de Besne non cité page 5 du RNT 

alors que château de Saulières, plus éloigné 
mentionné

1. La page 5 du RNT évoque le château de Saulières,
eu égard au Parti 2 de localisation envisagée, en 
cohérence avec le Chapitre C de l'étude d'impact (p. 
57-58).

Le Chateau de Besne est bien pris en compte dans la 
demande d'autorisation environnementale :

§B.11 Patrimoine historique de l'étude d'impact : 
Château de Besne identifié à 1 km au Sud du projet 
et Château de Saulières à 2,6 km du projet

§B.15 Tableau de synthèse des enjeux 
environnementaux de l'étude d'impact (p. 55), avant 
dernière ligne du tableau

=> Dans ces deux §, mention de l'analyse : « aucune 
covisibilité du projet avec les châteaux, aucune 
visibilité depuis les châteaux sur le site du projet »

Association Bien vivre à Saint Péreuse
1. Bien-être animal
2. Intérêt économique
3. Odeurs
4. Pollution de l'air
5. Pollution du sol
6. Grippe aviaire

1.Cf. §G. Bien-être animal

2. Cf. Réponse 3. ci-avant à Alisa BLIJLEVEN, 
Franck REINHARD

3.Cf. §B. Odeurs

4.Cf. §E. Pollution de l'air

5.Cf. §F. Pollution de l'eau et du sol

6. Cf. §H. Grippe aviaire
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et pour la mention du château de Besne, Cf. Réponse
à M. de St-Péreuse

Benjamin MAILLAULT, Simon GAUCHE (Co-
présidents des Jeunes Agriculteurs de la Nièvre)

1. Engagement national à l'autonomie 
alimentaire dans un contexte d'importation 
importante de poulets

2. Progression de la consommation de viande 
de volailles en France, Diminution des 
consommations en France de volailles Bio et
label,

3. Excellence de l'agriculture française,
4. Réglementation française et européenne 

stricte
5. Soutien au projet

Cette contribution n'appelle pas de réponse.

Emmanuel BERNARD (Président de la FDSEA de la
Nièvre)

1. Réglementation ICPE très encadrante
2. Grippe aviaire peu présente dans la Nièvre
3. Difficultés économique et démographie de la

Nièvre
4. Soutien au projet

Cette contribution n'appelle pas de réponse.

BRUN Marie-Agnès
1. Bien être animal

1.Cf. §G. Bien-être animal

RICHARD Margot
1. Soutien au projet

Cette contribution n'appelle pas de réponse.

COTTIN Marcel
1. Soutien au projet
2. Engagement national à l'autonomie 

alimentaire
3. Morvan, pays d'élevage

Cette contribution n'appelle pas de réponse.

RICHARD Christine
1. Soutien au projet
2. Soutien à la production de poulet française Cette contribution n'appelle pas de réponse.

DUPUIS Sandrine pour Bien vivre à St-Péreuse
1.  Pétition en ligne
2. Vulnérabilité au changement climatique
3. Mode de production et fondement 

économique

1. La pétition n'est pas versée à l'enquête publique.

2. La vulnérabilité au changement climatique est 
étudiée dans le dossier de demande d'autorisation 
(Etude d'impact § D11.2.2) ainsi qu'à travers la MTD
8.

3. Cf. Réponse 3. ci-avant à Alisa BLIJLEVEN, 
Franck REINHARD

OBSERVATION DE LA COMMISSAIRE-ENQUÊTRICE
Les préoccupations ressortant dans la pétition de l'association sont légitimes et montrent les inquiétudes des
personnes et leur souci pour l'environnement, le bien être animal, le risque épizootique, le réchauffement 
climatique...et leur inquiétude face à de tels projets susceptibles d'augmenter l'impact sur l'environnement.
Néanmoins le fait que ce type d'installation soit soumis à une étude d'impact permet de montrer que les 
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enjeux environnementaux et locaux ont été identifiés et que des mesures de réduction des impacts pourront 
être envisagées.

ARGUELLO Corinne
1. Soutien au projet
2. Soutien à la production de poulet française Cette contribution n'appelle pas de réponse.

Association ADRET-MORVAN
1. Accès à l'avis de la MRAE et réponse
2. Odeurs
3. Bien-être animal, modèle d'élevage
4. Consommation d'eau
5. Risque incendie
6. Pollution de l'air
7. Grippe aviaire
8. Intérêt économique

1. Cf. Réponse 1. ci-avant à Sandrine 
ENGUEMARD -DUPUIS

2.Cf. §B. Odeurs

3.Cf. §G. Bien-être animal

4. Cf. Réponse 5. ci-avant à mme Blondeau

5. Le risque incendie a été étudié dans le cadre de 
l'étude de dangers. Une modélisation a été effectuée. 
Elle met en évidence l'absence d'effet domino d'un 
bâtiment à l'autre en cas d'incendie. Outre les 
extincteurs sur le site, une citerne souple d'eau de 
120 m3 sera mise en place. Le service prévisionniste 
du SDIS est consulté par l'Etat dans le cadre de la 
procédure de demande d'autorisation 
environnementale. Il dispose de toute latitude pour 
faire compléter la défense incendie s'il le souhaite.

6.Cf. §E. Pollution de l'air

7. Cf. §H. Grippe aviaire

8. Cf. Réponse 3. ci-avant à Alisa BLIJLEVEN, 
Franck REINHARD

OBSERVATION DE LA COMMISSAIRE-ENQUÊTRICE
L'ADRET-MORVAN fait part de son avis défavorable au projet qui, pour l'organisme comporte des risques 
et pour lequel le dossier d'étude d'impact comporte des lacunes.
Les réponses aux différents points abordés par l'ADRET-MORVAN ont été développées dans le mémoire en
réponse du pétitionnaire

Jeunes agriculteurs Bourgogne Franche Comté
1. Soutien au projet
2. Engagement national à l'autonomie 

alimentaire
3. Impact environnemental des productions 

délocalisées par rapport au lieu de 
consommation

Cette contribution n'appelle pas de réponse.

Eric BONGARD
1. Information sur le projet
2. Incompatibilité avec les plans de sobriété et 

mesures environnementales
3. Odeurs 
4. Paysage

1.Cl. §D. 

2. Le projet porte un important volet photovoltaïque 
et s'inscrit dans le respect de la réglementation 
environnementale.

3.Cf. §B. Odeurs

4. Cf. §C. Paysage
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ODEURS

De façon générale, dans la plupart des élevages, les odeurs proviennent :

• Des déjections et notamment leur fermentation,

• De la gestion incorrecte des animaux morts,

• De la préparation de la ration alimentaire, des restants de nourriture,

• De la poussière,

• De l'augmentation de la température.

Les mesures mises en œuvre par le GAEC DES JONQUILLES pour limiter les odeurs sont :

• Le  maintien  d'une  litière  sèche  grâce  à  une  quantité  généreuse de  substrat  et  le  système

d'abreuvement avec coupelle de récupération évitant tout détrempage, 

• L'évacuation du fumier en fin de bande,

• L'évacuation des animaux morts est effectuée deux fois par jour sur l'élevage. Ils sont stockés en

congélateur en attendant le passage de l'équarrisseur,

• La ventilation du bâtiment,

• Le programme d'alimentation avec des teneurs en protéines adaptées,

• L'entretien de l'élevage et de ses équipements.

La ventilation ajustée automatiquement par une centrale de pilotage (1/bâtiment) est de nature à réduire les

conditions favorisant le développement des odeurs. 

En matière d'épandage, l'enfouissement des fumiers épandus sera réalisé dans les 4H (12 heures lorsque les

conditions ne sont pas propices à une incorporation plus rapide), pour le respect de MTD 22 sur les terres

cultivées  hors  prairies.  L'éloignement  des  bâtiments  aux  tiers  d'habitation  est  de  nature  à  atténuer  les

perceptions olfactives (340 m du premier tiers contre 100 m imposés par la réglementation).

Dans le cadre du projet,  la mise en place du hangar à fumier fermé sur 4 cotés participera à limiter les

odeurs :

• Pas  de  stockage  de  fumier  de  volailles  non  couvert  au  champ,  transfert  juste  avant  campagne

d'épandage,

• Souplesse d'expédition, compte-tenu qu'il n'y a pas d'obligation de libérer le hangar (contrairement à

une salle d'élevage pour préparer l'arrivée du lot suivant), permettant de pratiquer l'expédition en

période de conditions climatiques adaptées,

• Optimisation des expéditions, moins de jours seront concernés par les expéditions.

Soucieux  du  cadre  de  vie  des  populations  locales,  l’exploitant  s'engage  à  veiller  particulièrement  aux

conditions climatiques pour les expéditions de fumier et les chantiers d'épandage pour limiter les odeurs
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durant leur réalisation.

 PAYSAGE

Le site du projet est cerné par le boisement de

la  colline  qui  s'étend  à  l'Est,  au  Nord  et  à

l'Ouest.  Seules  des  perceptions  visuelles

existeront  sur  le  site  depuis  une trouée Sud,

comme actuellement.

En matière d'architecture, plusieurs mesures de réduction de l'impact sont envisagées :

• Volumétrie  sobre  et  typique  des  bâtiments  agricoles,  hauteurs  réduites  au  minimum du  volume

nécessaire à l'utilisation du bâtiment,

• Choix d'une implantation en parallèle du bâtiment existant et la visibilité du bâtiment d'élevage en

projet aura pour effet de masquer le bâtiment existant,

• Couleurs sobres en accord avec l'architecture locale,

• Extension dans la continuité architecturale de l'existant en matière de dimensions et de coloris qui

correspondent aux couleurs retenues par le Parc Naturel Régional du Morvan qui d'ailleurs a été

invité à se prononcer sur le dossier de permis de construire lié au projet,

• Mise en place d'une haie de charmes, noisetiers, prunelliers, hêtres, frênes en bordure Sud du site

d'élevage  (Cf.  localisation  sur  le  Plan  masse  1/1000  de  l'annexe  2  du  dossier  de  demande

d'autorisation environnementale).

Afin de tenir compte des observations du public, l'exploitant s'engage à apporter le plus grand soin dans la

confection de la haie et dans son entretien (en particulier, remplacement d'éventuels sujets végétaux morts).

Dans ces conditions, l'impact du projet sur le paysage peut être considéré comme minoré au terme du projet.
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En outre, l'exploitant assurera un entretien général, régulier du site, comme actuellement.

 INFORMATION SUR LE PROJET

En préambule, la langue de rédaction du dossier est le Français puisqu'il s'agit de demander une autorisation

environnementale  à  l'Etat  français.  Néanmoins,  dans  le  cas  d'une  demande  d'autorisation  dont  le  rayon

d'enquête affecte un territoire étranger, la réglementation prévoit la traduction du Résumé non technique dans

la langue du pays concerné afin que le public frontalier ait accès à l'information, ce qui n'est pas le cas à

Saint-Péreuse.

Compte-tenu de la nature du projet, ICPE soumise à Autorisation, le public dispose d'une information sur le

projet  significative  et  très  encadrée  par  la  réglementation  environnementale,  indépendamment  de  la

procédure d'urbanisme.

L'organisation  de  la  présente  enquête  et  de  sa  publicité  est  réalisée  par  la  Préfecture  pour  garantir  la

transparence sur le projet, et en toute indépendance du porteur de projet et de la Mairie. 

Les éléments d'information à disposition du public ont été les suivants:

1. Un affichage relatif à l'enquête publique sur le site du projet (Affiche A2 jaune assurant une bonne

visibilité, mention ENQUETE PUBLIQUE en caractère d'au moins 2 cm de hauteur),

2. Une publicité relative à l'enquête publique dans les annonces légales de la presse papier dans les 15

jours précédents l'enquête, rappelé dans les 8 jours, dans 2 journaux (soit 4 publications),

3. Une publicité par affichage dans les 5 communes du rayon de l'enquête publique

4. Un accès au dossier de demande d'autorisation dans les 5 communes du rayon de 3 km autour du

site,

5. Un  accès  au  dossier  électronique  de  demande  d'autorisation,  avec  tous  les  documents

téléchargeables,  permettant  ainsi  à tous  ceux qui  le souhaitent  de disposer de l'information sans

aucune limite de temps, 

6. La tenue de 5 permanences de plusieurs heures par une commissaire enquêtrice, notamment pour

aider le public à saisir le projet.

En outre, la durée de l'enquête publique a été de 30 jours, or désormais certaines procédures sont ouvertes à

des consultations du public de 15 jours seulement (PPVE) et sans commissaire enquêteur. L'organisation ou

non d'une réunion publique est sous la seule responsabilité de la commissaire-enquêtrice, mais en aucune

manière du pétitionnaire.

Dans  ces  conditions,  au  regard  des  supports  variés  d'information  et  d'accès  au  dossier,  de  la  durée  de
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l'enquête, prétendre un manque d'information quant au projet ou à la procédure ne semble pas acceptable.

POLLUTION DE L'AIR

Les émissions du projet dans l'air constituent un volet important de l'étude, qui repose sur une approche des

émissions dans l'environnement et d'autre part, des effets sur les populations. 

Sur les populations,  l'analyse est présentée dans le Chapitre E. Volet  sanitaire de l'étude d'impact.  Dans

l'environnement, l'analyse est présentée dans le § D.3.2. De l'étude d'impact.

Dans les deux cas, les émissions d’ammoniac sont identifiées comme celles présentant le plus de risque pour

la santé humaine et d'incidence sur l'environnement. En élevage avicole, les émissions d’ammoniac (NH3)

dépendent essentiellement de l’alimentation, des équipements et du type d’élevage mis en œuvre, et de la

ventilation dans les bâtiments d’élevage.

Le GAEC DES JONQUILLES a mis en œuvre plusieurs mesures pour limiter les émissions et leurs effets :

• Différentes formules d’aliment, adaptées à l’age des poulets,  permettant de réduire les émissions

d’ammoniac à la source,

• Dilution des rejets grâce à la ventilation dynamique et extrayant de gros débits d'air,

• Faible taux d’humidité du fumier en sortie de salle d'élevage limite la fermentation,

• Stockage du fumier en bâtiment couvert et fermé pendant la durée de l’élevage.

Les émissions d'ammoniac au terme du projet ont été quantifiées et sont présentées en Annexe 11 du dossier

de demande d'autorisation.  Pour mémoire,  la  quantification,  basée sur le retour d'expérience du premier

bâtiment met en évidence une émission annuelle du projet du GAEC DES JONQUILLES correspondant à

71% de celle d'un élevage standard équivalent.

Egalement, en complément, dans le mémoire en réponse à l'avis de la MRAE, la quantification de l'évolution

des émissions d'ammoniac entre la situation actuelle et celle projetée a été déterminée. Il ressort que les

émissions  d'ammoniac  ne  progresseront  que  de  +32% avec  le  projet  contre  un  doublement  attendu (le

doublement de la surface d'élevage aurait été susceptible d'engendrer une progression de 100%). Pour le

dioxyde  d'azote,  c'est  une  diminution  de  l'émission  qui  est  attendue.  Ces  résultats  s'expliquent  par

l'amélioration des mesures mises en œuvre, en l'occurrence la construction d'un hangar à fumier (le fumier de

volailles n'a aucune obligation de stockage couvert contrairement à d'autres effluents d'élevage  ; il peut être

stocké au champ).

Encore, dans le mémoire en réponse à l'avis de la MRAE, une quantification a aussi été établie pour des

productions selon d'autres modalités d'élevage, telles que préconisées dans certaines observations du public.

Il  s'avère que leur émission ammoniac est 2,5 fois supérieure à celle du projet (Bio :  16673 kg NH3/an,

label :16796 kg NH3/an, projet : 5980 kg NH3/an).
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Enfin,  chaque annee,  le  GAEC DES JONQUILLES sera  tenu d'effectuer  une declaration des  emissions

polluantes en particulier l'ammoniac, sur la base des résultats zootechniques et de fonctionnement réellement

observés sur l'exercice, constituant une garantie pour le public.

POLLUTION DU SOL ET DE L'EAU

Le tuyau de rejet au milieu naturel évoqué dans plusieurs observations du public constitue exclusivement un

rejet d'eau pluviale. Il ne présente donc pas de charge de pollution.

L'installation est à l'origine de deux rejets liquides hors eaux pluviales.

Les eaux usées des lavabos pour le personnel sont de volume limitée. Elles sont collectées et reprises par un

vidangeur.

Les eaux de nettoyage (environ 75 m3/an) sont collectées dans la cuve de collecte dédiée à chaque bâtiment

(Etude d'impact - §A.3.8. Page 32, §D.2.4. Page 31). 

Les eaux usées issues du nettoyage de la salle d'élevage seront principalement constituées d'eau présentant

seulement des traces de matière organique. 

Elles seront épandues dans le cadre du plan d'épandage.

Les eaux à épandre présenteront les caractéristiques suivantes :

N total NH4 P2O5 K2O

Eaux de lavage (kg/m3) * 0,4 0,2 0,2 1,5

Eaux de lavage
75 m3/an

30 kg 15 kg 15 kg 112,5 kg

* Source : Corpen – Eaux assimilées à du purin dilué (effluent de type II)

La charge en azote est de 30 kg/an, ce qui est négligeable par rapport à la quantité d'azote produite par les

fumiers du GAEC DES JONQUILLES (34515 kg N/an) et ne remettra donc pas en cause l'équilibre de

l'épandage. 

Ainsi, tous les rejets d'eaux usées sont collectés et leur gestion encadrée selon des filières appropriée. 

BIEN-ÊTRE ANIMAL

Certaines observations prétendent que la production projetée ne respecterait pas le bien être animal, qu'elle

serait néfaste et que alimentation distribuée serait dangereuse pour l'environnement, chargée en antibiotiques

et hormones de croissance.
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Concernant la notion de bien-être animal, la présente procédure est induite par le Code de l'Environnement

au titre du statut d'ICPE soumise à Autorisation de l'établissement au terme du projet, qui le soumet à :

• Etude d'Impact sur l'environnement (L.122-1),

• Autorisation environnementale (L.181-1).

Dans ces conditions, la demande ne peut aucunement être instruite au regard des dispositions du Code Rural

qui dispose des notions de bien-être et de sensibilité animale et sont donc en dehors du champ de l'enquête

publique. Le respect de la santé et de la protection animale sont naturellement l'objet d'autorisations et de

contrôles administratifs prévus à cet effet.

Sur le volet de l'alimentation, la composition de l'aliment est jointe en annexe du dossier soumis au public,

attestant de la transparence sur le sujet. En routine, aucun traitement antibiotique ni hormones de croissance

ne sont  distribués  aux animaux élevés.  Pour  mémoire,  les  hormones de croissances sont  interdites  dans

l'alimentation animale depuis 1988 en Europe. L'éleveur est soucieux des bonnes conditions de croissance de

son cheptel, il suit son élevage au quotidien pour s'assurer du bon développement des animaux.

GRIPPE AVIAIRE

Une échelle du risque épizootique pour le territoire métropolitain a été établie en fonction de la menace que

représente le virus dans l’avifaune sauvage. Elle fait apparaître les 6 niveaux suivants : 

• Négligeable 1,

• Négligeable 2,

• Faible,

• Modéré,

• Elevé,

• Très élevé.

Durant l'hiver 2006, la France a connu un premier épisode de grippe aviaire avéré. La situation s'est répétée

aux hivers 2007 et 2008, ensuite à l'automne 2015 jusqu'au printemps 2017, puis de l'automne 2020 jusqu'à

l'automne 2021 et depuis l'automne 2022. La situation concerne de nombreux pays d'Europe.

A compter du 08/11/2022,  le niveau de risque est  passé au stade « élevé » en France ;  les mesures de

prévention adéquates ont été déclinées dans ces zones :

• Mise à l’abri adaptée des volailles des élevages commerciaux et la claustration ou mise sous filet des

basses-cours ;

• Interdiction de l’organisation de rassemblements de volailles ;

• Conditions renforcées pour le transport, l’introduction dans le milieu naturel de gibiers à plumes et

l’utilisation d'appelants ;

• Vaccination obligatoire dans les zoos pour les oiseaux ne pouvant être confinés ou protégés sous

filet.
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L’élevage pratiqué par le GAEC DES JONQUILLES ne constitue pas une cible privilégiée, du fait de la

claustration  pratiquée.  De  plus,  la  Nièvre  ne  constitue  pas  un  département  particulièrement  sensible

(contrairement aux départements du Sud-Ouest ou la région des Pays de la Loire, du Nord de la Nouvelle

Aquitaine par exemple).

Les annexes suivantes justifient le respect des procédures d'enquête publique.

Fait à NEVERS, le 31 MARS 2023

Bernadette COSTE

                        Commissaire Enquêtrice
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PROCES VERBAL DE SYNTHESE
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3. AUTORITE ENVIRONNEMENTALE :

3.1. AVIS DE LA MISSION REGIONALE :

La Mission Régionale d'Autorité environnementale, a émis son avis le 4 octobre 2022. Elle a émis des 
recommandations porte sur :

– la qualité du dossier d'étude d'impact : compléter la grille d'évaluation, le résumé non technique, le 
tableau des modalités de suivi des mesures, l'évaluation des incidences sur le réseau Natura 2000

– la prise en compte de l'environnement : établir une analyse quantifiée des différentes émissions de 
gaz à effet de serre, étudier la récupération de l'eau de lavage, mettre en place des mesures 
permettant de limiter la propagation des espèces exotiques envahissantes, préciser les mesures prises 
sur le placement des produits biocides et garantir l'absence d'impact sur la faune, analyser la 
problématique de la contamination du fumier par les différents produits et définir les mesures ERC 
(éviter réduire compenser) adaptées

Un mémoire en réponse a été établi en novembre 2022 par le porteur de projet.

4. AUTRES PERSONNES ASSOCIEES :

– DDT Service eau-forêt-biodiversité: a émis un avis favorable le 22 août 2022, assorti d'une 
observation, demandant un complément d'information sur l'usage et l'exploitation des cuves de 
stockage des eaux de lavage (incohérence entre leur nombre, adéquation et réalité du plan 
d'épandage 

– SDIS : l'implantation du point d'eau incendie devra être faite conformément à la réglementation en 
vigeur

– ARS : l'installation n'est pas dans un périmètre de protection de captage
– SIAEP de Pannecière : avis favorable 

Réglementairement ce document appelle une réponse dans les 15 jours.

La commissaire-enquêtrice souhaite obtenir un mémoire en réponse dans les meilleurs délais, au plus tard 
dans les 15 jours à compter de la date de remise de ce document, soit le 31 mars 2023.

A NEVERS, le 16 mars 2023

La Commissaire enquêtrice

           Bernadette COSTE
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VERBAL

83



84



MEMOIRE EN REPONSE DU
PETITIONNAIRE
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R A P P E L  D U  C O N T E X T E

Le GAEC DES JONQUILLES exploite un élevage de bovins allaitants  accompagné d'un

engraissement  de  femelles,  une  exploitation  fourragère  (250  ha).  Depuis  2019,  le

GAEC a mis en place un atelier de volailles de chair, régulièrement enregistré au titre

des  Installations  Classées  pour  la  Protection  de l'Environnement (ICPE),  au lieu-dit

Montéru à Saint-Péreuse. 

En raison des résultats d'élevage de l'atelier volailles actuel, de la forte demande en

viande de volailles de chair et d'une tendance à la baisse de la consommation de

viande  bovine  en  France,  le  GAEC DES  JONQUILLES  souhaite  étendre  son  activité

d'élevage à 78.000 emplacements poulets (ou 26.200 dindes). 

Au  terme  du  projet,  présenté  dans  la  demande  d'autorisation  environnementale,

l'atelier  de  volailles  se  composera  de deux bâtiments  d'élevage et  d'un  hangar  à

fumier.  Ce projet permettra de proposer des poulets et participera à répondre à la

demande croissante des consommateurs pour cette viande (part de viande de volailles

dans la consommation totale de viande en moyenne par Français : 26,7% en 2009,

32,3% en 2019).

Le fumier normalisé sera valorisé comme fertilisant organique, en remplacement de

fertilisants minéraux.

Au  terme  du  projet,  le  classement  des  activités  soumises  à  la  réglementation

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement est repris dans le tableau

suivant :

ACTIVITÉS &
RUBRIQUE

INTITULÉ DE LA RUBRIQUE
NIVEAU DU

SITE À
TERME

Élevage
intensif de
volailles

3660-a

Élevage intensif de volailles ou de porcs :
a) Avec plus de 40 000 emplacements pour les volailles Autorisation (3)
b) Avec plus de 2 000 emplacements pour les porcs de production (+ 30 kg) 
Autorisation (3)
c) Avec plus de 750 emplacements pour les truies Autorisation (3)

78 000
poulets

Autorisation

Gaz infam- 
mables 
liquéfés de 
catégorie 1 
et 2
4718

Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y compris GPL) et gaz naturel (y 
compris biogaz affiné (...)
La quantité susceptible d'être présente dans les installations (...) étant :
1. Pour le stockage en récipients à pression transportables :
2. Pour les autres installations :
a) Supérieure ou égale à 50 t  Autorisation
b) Supérieure ou égale à 6 t mais inférieure à 50 t Declaration

2 cuves 
de 3,2 t 

Declaration 

Dans  le  cadre  de  la  procédure  de  demande  d'autorisation  environnementale,  une

Enquête Publique s'est déroulée du 08/02/2023 au 11/03/2023.

Le dossier d'Enquête Publique est resté à disposition du public en mairie de St-Péreuse

ainsi  que  dans  les  mairies  du  rayon  de  3  km  autour  du  site  et  au  siège  de  la

communauté de communes. Un registre d'enquête a également été déposé à la mairie

de  St-Péreuse  et  une  adresse  électronique  a  été  communiquée  au  public  pour

participer par voie électronique.

Le  17/03/2023,  le  procès-verbal  des  observations  a  été  remis  par  la  commissaire-

enquêtrice.

Durant l'Enquête Publique, 47 contributions ont été déposées (19 contre le projet et 28



en faveur du projet) dont celle du collectif Bien Vivre à Saint Péreuse. 

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES OBSERVATIONS ET 

RÉPONSES INDIVIDUELLES 

CONTRIBUTEUR & THEMES ABORDES REPONSE ou renvoi à la réponse thématisée

1 Deux riveraines de l'exploitation
2. Odeurs  1. Cf. §.B Odeurs

2 M. ROVERS et M. VAN DEN BERG 
1. Pollution de l'air   
2. Bien-être animal
3. Grippe aviaire 
4. Pollution du sol et de l'eau
5. Odeurs

1. Cf. §E. Pollution de l'air

2. Cf. §G. Bien-être animal

3. Cf. §H. Grippe aviaire

3. Cf. §F. Pollution du sol et de l'eau

4. Cf. §B. Odeurs

3 Une personne 
1. Odeurs 1. Cf. §B. Odeurs

4 Sandrine ENGUEHARD -DUPUIS
1. Accès à l'avis de la MRAE et réponse 
2. Nuisances
3. Conflits d'intérêt entre les porteurs 

de projet et l'intérêt de la commune 
porté par Mme le Maire 

4. Réunion d'information auprès du 
porteur de projet, pour informer les 
riverains du site, qui a été refusée.

1. L'avis de la MRAE et le mémoire en réponse 
étaient présents dans les dossiers d'enquête des 5
mairies et au siège de la communauté de 
commune dès le début de l'enquête assurant  
l'accès à l'information du public.

2. Cf. §B. §C., §E., §F.

3. La commune de St Péreuse a délibéré sur le 
projet de la demande d'autorisation 
environnementale le 20/03/23 sans que Madame 
le Maire ne prenne part au vote et après qu'elle ait
quitté la salle. 

Le permis de construire a également été signé par 
un adjoint plutôt que par Madame le Maire pour 
éviter tout conflit.

4. Cf. §D. Information sur le projet

5 Mme DUVERNOIS Marie-Laurence et Mme 
CORNU Nicole 

1. Préférence pour le Bio
2. Eaux de nettoyage
3. Impact paysage

1. Depuis 2020, le secteur de la viande enregistre 
un repli de la consommation bio. Il est très 
fortement probable que la tendance s'accélère 
(inflation). La production projetée par le GAEC DES
JONQUILLES participe à l'autonomie alimentaire 
française ; la production est assurée dans le 
respect de la réglementation environnementale et 
alimentaire. La viande de volailles produite répond
à une demande du consommateur et elle est saine
et de qualité. 

2. Cf. §F. Pollution du sol et de l'eau

3. Cf. §C. Paysage

6 Catherine BALLEDANT
1. Odeurs  1. Cf. §B. Odeurs

7 Alisa BLIJLEVEN, Franck REINHARD
1. Respect de la réglementation 

environnementale, vérifications 
régulières

2. Bien-être animal
3. Intérêt économique
4. Odeurs
5. Pollution de l'air
6. Pollution du sol
7. Grippe aviaire

1. L'élevage est et sera conduit selon le respect de
la réglementation environnementale, telle par 
exemple la présente demande d'autorisation 
environnementale au Préfet, qui est l'objet d'une 
instruction par la DDETSPP. Cette demande inclut 
d’ailleurs le positionnement de l'établissement aux
meilleures techniques disponibles fixées par 
directive européenne (Cf. §H.3 de l'étude 
d'impact). De plus, toutes les ICPE soumises à 
Autorisation, comme le sera le GAEC DES 



CONTRIBUTEUR & THEMES ABORDES REPONSE ou renvoi à la réponse thématisée

8. Préférence pour le Bio JONQUILLES, sont l'objet d'inspections dont 
certaines inopinément. 

2. Cf. §G. Bien-être animal 

3. Le projet participe au maintien du GAEC des 
Jonquilles et donc aussi au maintien de l'activité 
bovins allaitants qui assure l'entretien du paysage 
morvandiau et une activité agricole en milieu 
rural. 

4. Cf. §B. Odeurs

5. Cf. §E. Pollution de l'air

6. Cf. §F. Pollution du sol et de l'eau

7. Cf. §H. Grippe aviaire

8. Cf. réponse 1. ci-avant à Mme DUVERNOIS et 
Mme CORNU 

8 Corrie VOLLERING, Ton BLIJLEVEN
1. Bien-être animal
2. Odeurs
3. Pollution de l'air
4. Pollution de l'eau
5. Information sur le projet
6. Conflit d'intérêt

1. Cf. §G. Bien-être animal 

2. Cf. §B. Odeurs

3. Cf. §E. Pollution de l'air

4. Cf. §F. Pollution du sol et de l'eau

5. Cf. §D. Information sur le projet

6. Cf. §réponse 3. ci-avant à Sandrine ENGUEHARD
-DUPUIS

9 M. SPRINGER
1. Bien-être animal
2. Odeurs
3. Pollution de l'air

1. Cf. §G. Bien-être animal 

2. Cf. §B. Odeurs

3. Cf. §E. Pollution de l'air

1
0

Denise BROCHET 
1. Aucune nuisance constatée à ce jour Cette contribution n'appelle pas de réponse.

1
1

Bernard DUPUIS
1. En accord avec Mme BROCHET Cette contribution n'appelle pas de réponse.

1
2

Mme LAFARGE
1. Odeurs rares 
2. 1 poulet sur 2 vendu en France, 

produit à l'étranger
3. Normes moins strictes à l'étranger

Cette contribution n'appelle pas de réponse.

1
3

Evelyne BONGARD
1. Observations par mail Cette contribution n'appelle pas de réponse.

1
4

Une personne 
1. Odeurs rares 
2. Projet participant à une production 

française
Cette contribution n'appelle pas de réponse.

1
5

Nicolas FEDERSPIELD
1. Agriculture française en péril 
2. Projet participant à créer 1 emploi
3. Parti du projet n'entachant pas le 

paysage 
4. aucune odeur 
5. Exploitant communiquant sur ces 

productions
6. Impératif de soutenir la production de

viande française et locale (1 poulet 
sur 2 consommé en France, produit à 
l'étranger)

Le GAEC DES JONQUILLES a effectivement 
participé à l'opération « Fête des moissons » 
portée par l'association Agridemain en 2019 et 
2020. Le public s'est rendu sur le site de 
production de volailles et a pu librement interroger
l'exploitant.  

Les autres volets de cette contribution n'appellent 
pas de réponse.

1
6

Marie-Madeleine GROBOST 
1. Soutien au projet
2. Soutien à la production de poulet Cette contribution n'appelle pas de réponse.



CONTRIBUTEUR & THEMES ABORDES REPONSE ou renvoi à la réponse thématisée

française

1
7

Deux habitants 
1. Constat de mouche
2. Odeurs
3. Paysage

1. L'exploitant n'a à ce jour constaté aucune 
plainte pour des mouches. Le système de 
ventilation continue empêche leur développement.
Aucune désinsectisation chronique n'est effectuée 
mais elle peut ponctuellement survenir sous le 
controle du vétérinaire.  (Cf. Etude d'impact, 
A.3 .7.6. Maîtrise des conditions sanitaires). Si des 
mouches sont constatées dans le village, elles 
peuvent aussi provenir d'autres installations 
d'élevage (bovins, ovins), mais également 
d'animaux de particuliers (chevaux par exemple)

2. Cf. §B. Odeurs

3. Cf. §C. Paysage

1
8

M. MME DUBOIS
1. Impact visuel
2. Odeurs 
3. Préférence pour le Bio

1. Cf. §C. Paysage

2. Cf. §B. Odeurs

3. Cf. réponse 1. ci-avant à Mme DUVERNOIS et 
Mme CORNU 

1
9

Philippe et Régine MORIN
1. Favorables au projet Cette contribution n'appelle pas de réponse.

2
0

Deux  personnes 
1. Soutien au projet
2. Soutien à la production de poulet 

française
Cette contribution n'appelle pas de réponse.

2
1

Brigitte BLANDIN
1. Soutien au projet
2. Soutien à la production de poulet 

française
Cette contribution n'appelle pas de réponse.

2
2

Mme BLONDEAU
1. Aucun bilan après 3 années 

d'exploitation, Contrôle
2. Odeurs
3. Mouches
4. Pollution du sol
5. Consommation d'eau
6. Bien-être animal
7. Dépendance à l'intégrateur
8. Information sur le  projet

1. Cf. Réponse 1. ci-avant à Alisa BLIJLEVEN, 
Franck REINHARD

2. Cf. §B. Odeurs

3.  Cf. Réponse 1. ci-avant à « Deux habitants »

4. Cf. §F. Pollution du sol et de l'eau

5. Afin de s'assurer de la capacité du réseau public
d'eau, l'avis du Syndicat Intercommunal 
d’Alimentation en Eau Potable de Pannecière a été 
sollicité. Joint en Annexe 10 du dossier soumis au 
public, il atteste de la capacité de fourniture.

6. Cf. §G. Bien-être animal 
7. Comme mentionné dans le dossier de demande 
d'autorisation environnementale, le deuxième 
bâtiment sera conduit en intégration avec LDC. 
L'exploitant a choisi d'étendre l'intégration 
actuelle du premier bâtiment au second, compte-
tenu de la pertinence de ce partenariat qu'il 
constate depuis 3 ans.
8. Cf. §D. Information sur le projet

2
3

Grégoire BAZOT
1. Soutien au projet
2. Soutien à la production de poulet 

française
Cette contribution n'appelle pas de réponse.

2
4

BLANDIN Clément
1. Soutien au projet
2. Soutien à la production de poulet 

française
Cette contribution n'appelle pas de réponse.

2
5

Michelle BEAUME, Daniel BALLEDANT
1. Information sur le  projet 1. Cf. §D. Information sur le projet



CONTRIBUTEUR & THEMES ABORDES REPONSE ou renvoi à la réponse thématisée

2. Odeurs
2. Cf. §B. Odeurs

2
6

BERNARD Emmanuel (Président de la FDSEA 
de la Nièvre)

1. Soutien au projet
2. Soutien à la production de poulet 

française

Cette contribution n'appelle pas de réponse.

2
7

MAILLAULT Benjamin (Président des Jeunes 
Agriculteurs de la Nièvre)

1. Soutien au projet
2. Soutien à la production de poulet 

française

Cette contribution n'appelle pas de réponse.

2
8

Sandra GERMAIN (Conseillère Régionale du 
groupe des élus progressiste)
Denis THURIOT

1. Soutien au projet
2. Soutien à la production de poulet 

française, qui notamment limite 
l'impact carbone

3. Volet photovoltaïque pertinent du 
projet

Cette contribution n'appelle pas de réponse.

2
9

M. DUPUIS (1er adjoint à la commune de 
Saint Léger de Fougeret)

1. Soutien au projet Cette contribution n'appelle pas de réponse.

3
0

PREVOTAT Michel
1. Soutien au projet Cette contribution n'appelle pas de réponse.

3
1

LEBEL Pascal
1. Soutien au projet
2. Soutien à la production de poulet 

française
Cette contribution n'appelle pas de réponse.

3
2

Pétition de soutien (41 signatures)
déposée par M. LAPORTE Olivier Cette contribution n'appelle pas de réponse.

3
3

M. BLANDIN Benoit (Président de la 
SICAFOME)

1. Soutien au projet
2. Soutien à la production de poulet 

française

Cette contribution n'appelle pas de réponse.

3
4

DEBOUX Théophile
1. Soutien Cette contribution n'appelle pas de réponse.

3
5

SAUTREAU Benjamin
1. Soutien Cette contribution n'appelle pas de réponse.

3
6

FLORY Baptiste (président des jeunes 
agriculteurs du canton de CHATEAU-CHINON)

1. Soutien au projet Cette contribution n'appelle pas de réponse.

3
7

Elie de SAINT-PEREUSE
1. Château de Besne non cité page 5 du

RNT alors que château de Saulières, 
plus éloigné mentionné

1. La page 5 du RNT évoque le château de 
Saulières, eu égard au Parti 2 de localisation 
envisagée, en cohérence avec le Chapitre C de 
l'étude d'impact (p. 57-58).

Le Chateau de Besne est bien pris en compte dans
la demande d'autorisation environnementale :

§B.11 Patrimoine historique de l'étude d'impact : 
Château de Besne identifié à 1 km au Sud du 
projet et Château de Saulières à 2,6 km du projet

§B.15 Tableau de synthèse des enjeux 
environnementaux de l'étude d'impact (p. 55), 
avant dernière ligne du tableau



CONTRIBUTEUR & THEMES ABORDES REPONSE ou renvoi à la réponse thématisée

=> Dans ces deux §, mention de l'analyse : 
« aucune covisibilité du projet avec les châteaux, 
aucune visibilité depuis les châteaux sur le site du 
projet »

3
8

Association Bien vivre à Saint Péreuse
1. Bien-être animal
2. Intérêt économique
3. Odeurs
4. Pollution de l'air
5. Pollution du sol
6. Grippe aviaire

1.Cf. §G. Bien-être animal

2. Cf. Réponse 3. ci-avant à Alisa BLIJLEVEN, 
Franck REINHARD

3.Cf. §B. Odeurs

4.Cf. §E. Pollution de l'air

5.Cf. §F. Pollution de l'eau et du sol

6. Cf. §H. Grippe aviaire

et pour la mention du château de Besne, Cf. 
Réponse à M. de St-Péreuse

3
9

Benjamin MAILLAULT, Simon GAUCHE (Co-
présidents des Jeunes Agriculteurs de la 
Nièvre)

1. Engagement national à l'autonomie 
alimentaire dans un contexte 
d'importation importante de poulets

2. Progression de la consommation de 
viande de volailles en France, 
Diminution des consommations en 
France de volailles Bio et label,

3. Excellence de l'agriculture française,
4. Réglementation française et 

européenne stricte
5. Soutien au projet

Cette contribution n'appelle pas de réponse.

4
0

Emmanuel BERNARD (Président de la FDSEA 
de la Nièvre)

1. Réglementation ICPE très encadrante
2. Grippe aviaire peu présente dans la 

Nièvre
3. Difficultés économique et 

démographie de la Nièvre
4. Soutien au projet

Cette contribution n'appelle pas de réponse.

4
1

BRUN Marie-Agnès
1. Bien être animal 1.Cf. §G. Bien-être animal

4
2

RICHARD Margot
1. Soutien au projet

Cette contribution n'appelle pas de réponse.

4
3

COTTIN Marcel
1. Soutien au projet
2. Engagement national à l'autonomie 

alimentaire
3. Morvan, pays d'élevage

Cette contribution n'appelle pas de réponse.

4
4

RICHARD Christine
1. Soutien au projet
2. Soutien à la production de poulet française Cette contribution n'appelle pas de réponse.

4
5

DUPUIS Sandrine pour Bien vivre à St-Péreuse
1.  Pétition en ligne
2. Vulnérabilité au changement 

climatique
3. Mode de production et fondement 

économique

1. La pétition n'est pas versée à l'enquête 
publique.

2. La vulnérabilité au changement climatique est 
étudiée dans le dossier de demande d'autorisation
(Etude d'impact § D11.2.2) ainsi qu'à travers la 
MTD 8.

3. Cf. Réponse 3. ci-avant à Alisa BLIJLEVEN, 
Franck REINHARD



CONTRIBUTEUR & THEMES ABORDES REPONSE ou renvoi à la réponse thématisée

4
5

ARGUELLO Corinne
1. Soutien au projet
2. Soutien à la production de poulet 

française
Cette contribution n'appelle pas de réponse.

4
6

Association ADRET-MORVAN
1. Accès à l'avis de la MRAE et réponse
2. Odeurs
3. Bien-être animal, modèle d'élevage
4. Consommation d'eau
5. Risque incendie
6. Pollution de l'air
7. Grippe aviaire
8. Intérêt économique

1. Cf. Réponse 1. ci-avant à Sandrine ENGUEMARD 
-DUPUIS

2.Cf. §B. Odeurs

3.Cf. §G. Bien-être animal

4. Cf. Réponse 5. ci-avant à mme Blondeau

5. Le risque incendie a été étudié dans le cadre de 
l'étude de dangers. Une modélisation a été 
effectuée. Elle met en évidence l'absence d'effet 
domino d'un bâtiment à l'autre en cas d'incendie. 
Outre les extincteurs sur le site, une citerne souple
d'eau de 120 m3 sera mise en place. Le service 
prévisionniste du SDIS est consulté par l'Etat dans 
le cadre de la procédure de demande 
d'autorisation environnementale. Il dispose de 
toute latitude pour faire compléter la défense 
incendie s'il le souhaite.

6.Cf. §E. Pollution de l'air

7. Cf. §H. Grippe aviaire

8. Cf. Réponse 3. ci-avant à Alisa BLIJLEVEN, 
Franck REINHARD

4
7

Jeunes agriculteurs Bourgogne Franche 
Comté

1. Soutien au projet
2. Engagement national à l'autonomie 

alimentaire
3. Impact environnemental des 

productions délocalisées par rapport 
au lieu de consommation

Cette contribution n'appelle pas de réponse.

4
8

Eric BONGARD
1. Information sur le projet
2. Incompatibilité avec les plans de 

sobriété et mesures 
environnementales

3. Odeurs 
4. Paysage

1.Cl. §D. 

2. Le projet porte un important volet 
photovoltaïque et s'inscrit dans le respect de la 
réglementation environnementale.

3.Cf. §B. Odeurs

4. Cf. §C. Paysage



ODEURS

De façon générale, dans la plupart des élevages, les odeurs proviennent :

• Des déjections et notamment leur fermentation,

• De la gestion incorrecte des animaux morts,

• De la préparation de la ration alimentaire, des restants de nourriture,

• De la poussière,

• De l'augmentation de la température.

Les mesures mises en œuvre par le GAEC DES JONQUILLES pour limiter les odeurs

sont :

• Le maintien d'une litière sèche grâce à une quantité généreuse de substrat et le

système d'abreuvement  avec  coupelle  de  récupération  évitant  tout

détrempage, 

• L'évacuation du fumier en fin de bande,

• L'évacuation des animaux morts est effectuée deux fois par jour sur l'élevage.

Ils sont stockés en congélateur en attendant le passage de l'équarrisseur,

• La ventilation du bâtiment,

• Le programme d'alimentation avec des teneurs en protéines adaptées,

• L'entretien de l'élevage et de ses équipements.

La ventilation ajustée automatiquement par une centrale de pilotage (1/bâtiment) est

de nature à réduire les conditions favorisant le développement des odeurs. 

En matière d'épandage, l'enfouissement des fumiers épandus sera réalisé dans les 4H

(12  heures  lorsque  les  conditions  ne  sont  pas  propices  à  une  incorporation  plus

rapide), pour le respect de MTD 22 sur les terres cultivées hors prairies. L'éloignement

des bâtiments aux tiers d'habitation est de nature à atténuer les perceptions olfactives

(340 m du premier tiers contre 100 m imposés par la réglementation).

Dans  le  cadre du projet,  la  mise en  place  du hangar  à  fumier  fermé sur  4  cotés

participera à limiter les odeurs :

• Pas de stockage de fumier de volailles non couvert au champ, transfert juste

avant campagne d'épandage,

• Souplesse d'expédition, compte-tenu qu'il  n'y a pas d'obligation de libérer le

hangar  (contrairement  à  une  salle  d'élevage  pour  préparer  l'arrivée  du  lot

suivant),  permettant  de  pratiquer  l'expédition  en  période  de  conditions

climatiques adaptées,

• Optimisation  des  expéditions,  moins  de  jours  seront  concernés  par  les

expéditions.

Soucieux  du  cadre  de  vie  des  populations  locales,  l’exploitant  s'engage  à  veiller

particulièrement  aux  conditions  climatiques  pour  les  expéditions  de  fumier  et  les

chantiers d'épandage pour limiter les odeurs durant leur réalisation.



 PAYSAGE

Le  site  du  projet  est  cerné  par  le

boisement de la colline qui s'étend à

l'Est, au Nord et à l'Ouest. Seules des

perceptions  visuelles  existeront  sur

le  site  depuis  une  trouée  Sud,

comme actuellement.

En  matière  d'architecture,  plusieurs  mesures  de  réduction  de  l'impact  sont

envisagées :

• Volumétrie  sobre  et  typique  des  bâtiments  agricoles,  hauteurs  réduites  au

minimum du volume nécessaire à l'utilisation du bâtiment,

• Choix d'une implantation en parallèle du bâtiment existant et la visibilité du

bâtiment d'élevage en projet aura pour effet de masquer le bâtiment existant,

• Couleurs sobres en accord avec l'architecture locale,

• Extension  dans  la  continuité  architecturale  de  l'existant  en  matière  de

dimensions et de coloris qui correspondent aux couleurs retenues par le Parc

Naturel  Régional  du Morvan qui  d'ailleurs a été invité à se prononcer sur le

dossier de permis de construire lié au projet,

• Mise en place d'une haie de charmes, noisetiers, prunelliers, hêtres, frênes en

bordure Sud du site  d'élevage (Cf.  localisation sur  le  Plan masse 1/1000 de

l'annexe 2 du dossier de demande d'autorisation environnementale).

Afin de tenir compte des observations du public, l'exploitant s'engage à apporter le

plus grand soin dans la confection de la haie et dans son entretien (en particulier,

remplacement d'éventuels sujets végétaux morts).

Dans ces conditions, l'impact du projet sur le paysage peut être considéré comme

minoré au terme du projet.

En  outre,  l'exploitant  assurera  un  entretien  général,  régulier  du  site,  comme

actuellement.
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 INFORMATION SUR LE PROJET

En préambule, la langue de rédaction du dossier est le Français puisqu'il  s'agit de

demander une autorisation environnementale à l'Etat français. Néanmoins, dans le cas

d'une demande d'autorisation dont le rayon d'enquête affecte un territoire étranger, la

réglementation prévoit la traduction du Résumé non technique dans la langue du pays

concerné afin que le public frontalier ait accès à l'information, ce qui n'est pas le cas à

Saint-Péreuse.

Compte-tenu de la nature du projet, ICPE soumise à Autorisation, le public dispose

d'une information sur le projet significative et très encadrée par la réglementation

environnementale, indépendamment de la procédure d'urbanisme.

L'organisation de la présente enquête et de sa publicité est réalisée par la Préfecture

pour garantir la transparence sur le projet, et en toute indépendance du porteur de

projet et de la Mairie. 

Les éléments d'information à disposition du public ont été les suivants:

1. Un affichage relatif à l'enquête publique sur le site du projet (Affiche A2 jaune

assurant une bonne visibilité, mention ENQUETE PUBLIQUE en caractère d'au

moins 2 cm de hauteur),

2. Une  publicité  relative  à  l'enquête  publique  dans  les  annonces  légales  de  la

presse papier dans les 15 jours précédents l'enquête, rappelé dans les 8 jours,

dans 2 journaux (soit 4 publications),

3. Une  publicité  par  affichage  dans  les  5  communes  du  rayon  de  l'enquête

publique

4. Un accès au dossier de demande d'autorisation dans les 5 communes du rayon

de 3 km autour du site,

5. Un  accès  au  dossier  électronique  de  demande  d'autorisation,  avec  tous  les

documents téléchargeables, permettant ainsi à tous ceux qui le souhaitent de

disposer de l'information sans aucune limite de temps, 

6. La  tenue  de  5  permanences  de  plusieurs  heures  par  une  commissaire

enquêtrice, notamment pour aider le public à saisir le projet.

En outre, la durée de l'enquête publique a été de 30 jours, or désormais certaines

procédures sont ouvertes à des consultations du public de 15 jours seulement (PPVE)

et sans commissaire enquêteur. L'organisation ou non d'une réunion publique est sous

la  seule  responsabilité  de  la  commissaire-enquêtrice,  mais  en  aucune manière  du

pétitionnaire.

Dans  ces  conditions,  au  regard  des  supports  variés  d'information  et  d'accès  au

dossier, de la durée de l'enquête, prétendre un manque d'information quant au projet

ou à la procédure ne semble pas acceptable.
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POLLUTION DE L'AIR

Les émissions du projet dans l'air constituent un volet important de l'étude, qui repose

sur une approche des émissions dans l'environnement et d'autre part, des effets sur

les populations. 

Sur  les  populations,  l'analyse est  présentée  dans  le  Chapitre  E.  Volet  sanitaire  de

l'étude d'impact. Dans l'environnement, l'analyse est présentée dans le § D.3.2. De

l'étude d'impact.

Dans  les  deux  cas,  les  émissions  d’ammoniac  sont  identifiées  comme  celles

présentant le plus de risque pour la santé humaine et d'incidence sur l'environnement.

En élevage avicole, les émissions d’ammoniac (NH3) dépendent essentiellement de

l’alimentation,  des  équipements  et  du  type  d’élevage  mis  en  œuvre,  et  de  la

ventilation dans les bâtiments d’élevage.

Le GAEC DES JONQUILLES a mis en œuvre plusieurs mesures pour limiter les émissions

et leurs effets :

• Différentes formules d’aliment,  adaptées  à l’age des poulets,  permettant  de

réduire les émissions d’ammoniac à la source,

• Dilution des rejets grâce à la ventilation dynamique et extrayant de gros débits

d'air,

• Faible  taux  d’humidité  du  fumier  en  sortie  de  salle  d'élevage  limite  la

fermentation,

• Stockage  du  fumier  en  bâtiment  couvert  et  fermé  pendant  la  durée  de

l’élevage.

Les émissions d'ammoniac au terme du projet ont été quantifiées et sont présentées

en Annexe 11 du dossier de demande d'autorisation. Pour mémoire, la quantification,

basée sur le retour d'expérience du premier bâtiment met en évidence une émission

annuelle  du  projet  du  GAEC DES  JONQUILLES  correspondant  à  71% de  celle  d'un

élevage standard équivalent.

Egalement,  en  complément,  dans  le  mémoire  en  réponse  à  l'avis  de  la  MRAE,  la

quantification de l'évolution des émissions d'ammoniac entre la situation actuelle et

celle  projetée  a  été  déterminée.  Il  ressort  que  les  émissions  d'ammoniac  ne

progresseront  que  de  +32%  avec  le  projet  contre  un  doublement  attendu  (le

doublement  de  la  surface  d'élevage  aurait  été  susceptible  d'engendrer  une

progression de 100%). Pour le dioxyde d'azote, c'est une diminution de l'émission qui

est  attendue.  Ces  résultats  s'expliquent  par  l'amélioration  des  mesures  mises  en

œuvre, en l'occurrence la construction d'un hangar à fumier (le fumier de volailles n'a

aucune obligation de stockage couvert contrairement à d'autres effluents d'élevage ; il

peut être stocké au champ).

Encore, dans le mémoire en réponse à l'avis de la MRAE, une quantification a aussi été

établie  pour  des  productions  selon  d'autres  modalités  d'élevage,  telles  que

préconisées  dans  certaines  observations  du  public.  Il  s'avère  que  leur  émission

ammoniac est 2,5 fois supérieure à celle du projet (Bio : 16673 kg NH3/an, label :16796



kg NH3/an, projet : 5980 kg NH3/an).

Enfin, chaque année, le GAEC DES JONQUILLES sera tenu d'effectuer une déclaration

des  émissions  polluantes  en  particulier  l'ammoniac,  sur  la  base  des  résultats

zootechniques et de fonctionnement réellement observés sur l'exercice, constituant

une garantie pour le public.

POLLUTION DU SOL ET DE L'EAU

Le  tuyau de rejet  au  milieu naturel  évoqué dans  plusieurs  observations  du  public

constitue exclusivement un rejet d'eau pluviale. Il ne présente donc pas de charge de

pollution.

L'installation est à l'origine de deux rejets liquides hors eaux pluviales.

Les  eaux usées  des  lavabos  pour  le  personnel  sont  de  volume limitée.  Elles  sont

collectées et reprises par un vidangeur.

Les eaux de nettoyage (environ 75 m3/an) sont collectées dans la cuve de collecte

dédiée à chaque bâtiment (Etude d'impact - §A.3.8. Page 32, §D.2.4. Page 31). 

Les  eaux  usées  issues  du  nettoyage  de  la  salle  d'élevage  seront  principalement

constituées d'eau présentant seulement des traces de matière organique. 

Elles seront épandues dans le cadre du plan d'épandage.

Les eaux à épandre présenteront les caractéristiques suivantes :

N total NH4 P2O5 K2O

Eaux de lavage (kg/m3)
* 0,4 0,2 0,2 1,5

Eaux de lavage
75 m3/an

30 kg 15 kg 15 kg 112,5 kg

* Source : Corpen – Eaux assimilées à du purin dilué (effluent de type II)

La charge en azote est de 30 kg/an, ce qui est négligeable par rapport à la quantité

d'azote produite par les fumiers du GAEC DES JONQUILLES (34515 kg N/an) et  ne

remettra donc pas en cause l'équilibre de l'épandage. 

Ainsi, tous les rejets d'eaux usées sont collectés et leur gestion encadrée selon des

filières appropriée. 

BIEN-ÊTRE ANIMAL

Certaines observations prétendent que la production projetée ne respecterait pas le

bien  être  animal,  qu'elle  serait  néfaste  et  que  alimentation  distribuée  serait

dangereuse  pour  l'environnement,  chargée  en  antibiotiques  et  hormones  de

croissance.

Concernant la notion de bien-être animal,  la présente procédure est induite par le



Code  de  l'Environnement  au  titre  du  statut  d'ICPE  soumise  à  Autorisation  de

l'établissement au terme du projet, qui le soumet à :

• Etude d'Impact sur l'environnement (L.122-1),

• Autorisation environnementale (L.181-1).

Dans ces conditions, la demande ne peut aucunement être instruite au regard des

dispositions  du  Code  Rural  qui  dispose  des  notions  de  bien-être  et  de  sensibilité

animale et sont donc en dehors du champ de l'enquête publique. Le respect de la

santé  et  de  la  protection  animale  sont  naturellement  l'objet  d'autorisations  et  de

contrôles administratifs prévus à cet effet.

Sur le volet  de l'alimentation,  la composition de l'aliment est  jointe en annexe du

dossier soumis au public, attestant de la transparence sur le sujet. En routine, aucun

traitement antibiotique ni  hormones de croissance ne sont  distribués aux animaux

élevés. Pour mémoire, les hormones de croissances sont interdites dans l'alimentation

animale  depuis  1988 en Europe.  L'éleveur  est  soucieux des  bonnes  conditions  de

croissance  de son cheptel,  il  suit  son élevage au quotidien pour  s'assurer  du bon

développement des animaux.

GRIPPE AVIAIRE

Une échelle  du risque épizootique pour  le  territoire  métropolitain  a été  établie  en

fonction  de  la  menace  que  représente  le  virus  dans  l’avifaune  sauvage.  Elle  fait

apparaître les 6 niveaux suivants : 

• Négligeable 1,

• Négligeable 2,

• Faible,

• Modéré,

• Elevé,

• Très élevé.

Durant l'hiver 2006, la France a connu un premier épisode de grippe aviaire avéré. La

situation s'est répétée aux hivers 2007 et 2008, ensuite à l'automne 2015 jusqu'au

printemps 2017, puis de l'automne 2020 jusqu'à l'automne 2021 et depuis l'automne

2022. La situation concerne de nombreux pays d'Europe.

A compter du 08/11/2022, le niveau de risque est passé au stade « élevé » en France ;

les mesures de prévention adéquates ont été déclinées dans ces zones :

• Mise à l’abri adaptée des volailles des élevages commerciaux et la claustration

ou mise sous filet des basses-cours ;

• Interdiction de l’organisation de rassemblements de volailles ;

• Conditions renforcées pour le transport, l’introduction dans le milieu naturel de

gibiers à plumes et l’utilisation d'appelants ;

• Vaccination obligatoire dans les zoos pour les oiseaux ne pouvant être confinés

ou protégés sous filet.

L’élevage pratiqué par le GAEC DES JONQUILLES ne constitue pas une cible privilégiée,

du  fait  de  la  claustration  pratiquée.  De  plus,  la  Nièvre  ne  constitue  pas  un



département  particulièrement  sensible  (contrairement  aux  départements  du  Sud-

Ouest  ou  la  région  des  Pays  de  la  Loire,  du  Nord  de  la  Nouvelle  Aquitaine  par

exemple).
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